
 

 

CONDITIONS DES RESERVATIONS 
 

La réservation d’un emplacement de camping ou d’un mobile-home est faite à titre personnel et ne peut pas être cédée à un tiers. 

Seules les personnes inscrites sont autorisées à occuper l’emplacement ou la location qui leur est allouée. 

 

Demande de réservation :  
La demande de réservation sera effective après réception de l’acompte et des frais de dossier.  
Dès réception de votre règlement, nous vous adresserons la confirmation de la réservation.  

 

Pour information, les frais de dossier sont fixés à 3, 6 ou 9 € suivant la période, et un acompte de 30% sur la totalité du séjour 

doit être joint obligatoirement à la demande de réservation.  

 

Les règlements s’effectuent en €, nous acceptons les Chèques à l‘ordre du Camping du Théâtre Romain,  

les Virements, les Chèques-vacances, les Espèces et les Cartes Bancaire suivantes :  

Carte Bleue, Visa, Eurocard, Mastercard. 

 

Pour un paiement par carte (*), veuillez préciser : 

 
N° de carte      .  .  .  .  /  .  .  .  .  /  .  .  .  .  /  .  .  .  .       Date d’expiration     .   .   /   .   . 
 

Les 3 derniers chiffres du n° inscrit au dos de votre carte bancaire    .    .    .     

(*) Sécurité du paiement : transmettez-nous ce formulaire par poste ou par fax. 

 

Pour les virements :  

Numéro Bancaire International : FR 76 1017 8000 1900 1910 3270 063  

Code Bancaire : CCBPFRPPCHX 

Adresse : BANQUE CHAIX - 38 GRAND RUE - 84110 VAISON LA ROMAINE  

Les frais bancaires sont à votre charge. 

 

Attention, les demandes de réservation ne sont valides que quelques jours. (voir sur le bulletin de réservation) 

 
Dates du séjour :  
Les dates retenues doivent être respectées.  Une date d’arrivée postérieure à la date prévue  

ou un départ anticipé ne donnent pas lieu à une réduction du prix à payer.  

  

Le solde du contrat sera réglé avant le séjour ou le jour de l’arrivée. 
 

Emplacements de camping :  
L’emplacement de camping sera disponible à partir de 14h jusqu’à 19h le jour de l’arrivée et  

devra être libéré le jour du départ avant 12h.  

Tout départ après l’horaire indiqué précédemment entraînera une facturation supplémentaire d’une nuit. 
Tout véhicule supplémentaire ou équipement sera facturé. (voir tarif) 
 

Location mobile-home :  

Caution : Une caution de 100 € vous sera demandée dès votre arrivée et restituée le jour de votre départ déduction faite des 

réparations ou des remplacements qui s’avèrent nécessaires.  

Ménage : Vous devez effectuer le ménage de votre mobile home le jour de votre départ.  

Si celui-ci n’est pas effectué, il sera retenu sur votre caution.  

Attention : La location débute le jour de réservation à partir de 16h et se termine le samedi avant 10h. 

Tout départ après l’horaire indiqué précédemment entraînera une facturation supplémentaire d’une nuit. 
Il est interdit de fumer à l‘intérieur des mobile homes.  

Les draps ainsi que le linge de maison ne sont pas fournis.  

Tout véhicule supplémentaire sera facturé. (voir tarif) 
Toutes installations (tente, etc. …) à côté de la location sont interdites. 
 
Toute réclamation concernant le ménage, l’inventaire, l’état du mobile home doit être fait sous 24 heures.  
Passé ce délai vous serez tenu responsables de tous problèmes occasionnés. 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

Annulation de la réservation :  
Nous vous proposons une assurance Annulation et Interruption dans votre contrat de location. Notre partenaire Gritchen Affinity 

s’engage à rembourser tout ou partie du séjour à nos vacanciers. En cas d’annulation, avertir le camping de votre désistement 
dès la survenance d’un évènement empêchant votre départ par courrier ou par mail. Si le sinistre est prévu dans les conditions 
générales (disponible sur le site http://www.campez-couvert.com ou auprès du camping), aviser l’assureur dans les 48h et 
fournir tous les renseignements nécessaires et documents justificatifs. 

Piscine :  

Les shorts de bain, les bermudas et les caleçons sont interdits à la piscine.  
Seuls les boxers et les slips de bain sont autorisés. 

 
Visiteurs :  
Les visiteurs doivent se présenter à l’accueil pour s‘acquitter du droit d‘entrée. A défaut de quoi, le droit d’entrée sera facturé 
en sus sur le séjour du client qui reçoit. (visiteur : + de 1 heure = 1 €   /   + de 2 heures = 2 €) 
La piscine est interdite aux visiteurs. 
Les visiteurs doivent quitter le camping avant 22 h.  
 

Les chiens :  

Les chiens doivent : être obligatoirement tenus en laisse et accompagner en permanence leur propriétaire,  

ne pas demeurer seuls aux camping et être à jour de vaccination.  

 
Informations :  

Il appartient aux clients de souscrire une assurance pour garantir tous les dommages d’incendie, de vol, etc., survenant aux effets 

personnels du client et en cas d’incidents relevant de sa responsabilité civile.  

Le portail principal est fermé de 22h à 7h (code d’accès disponible à l’accueil). 
Pour la tranquillité de tous, le bruit est interdit et les discussions doivent stopper à 23 h.  

En cas de vol, ou de perte ou de détérioration d’objet de valeur le camping n’est pas responsable. 
Pas d’animation. 
Les barbecues sont autorisés. 

Tout client est tenu de se conformer au règlement intérieur du camping affiché dans l’enceinte de l’établissement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil ouvert de 8h à 12h30 et de 14h à 20h 
 

La direction du Camping du Théâtre Romain, 
vous souhaite un agréable séjour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.campez-couvert.com/

